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Arrêté du ministre de la justice du 11 juin 1998, portant
ouverture d'opérations d'immatriculation foncière
obligatoire.

Le ministre de la justice,

Vu le décret-loi n° 64-3 du 20 février 1964, relatif à
l'immatriculation foncière obligatoire tel que modifié et complété
par la loi n° 79-28 du 11 mai 1979 le modifiant et le complétant
notamment son article 3 (nouveau),

Arrête :

Article unique. - Il sera procédé, à compter du 16 septembre
1998 par l'immatriculation foncière obligatoire au recensement
cadastral de tous les immeubles non immatriculés et non bâtis sis
dans l'imadat de "WALEGH" délégation de Jerba gouvernorat de
Medenine.

Tunis, le 11 juin 1998.

Le Ministre de la Justice

Abdallah Kallel

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Décret n° 98-1253 du 8 juin 1998, portant dispositions
dérogatoires au statut du corps des ingénieurs et des
techniciens de l'administration.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'intérieur,

Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975 portant promulgation de la
loi organique des communes ensemble les textes qui l'ont modifié
ou complété,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et des
établissements publics à caractère administratif ensemble les textes
qui l'ont modifié ou complété,

Vu la loi n° 88-11 du 4 février 1989 relative aux conseils
régionaux ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété,

Vu le décret n° 85-1087 du 7 septembre 1985 portant statut
particulier du corps des ingénieurs et des techniciens de
l'administration ensemble les textes qui l'ont modifé ou complété

Vu le décret n° 90-2142 du 18 décembre 1990 portant
organisation des cycles de formation continue au profit des
fonctionnaires et ouvriers de l'Etat, des collectivités publiques
locales et des établissements publics à caractère administratif
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété,

Vu le décret n° 93-1220 du 7 juin 1993 portant organisation
des cycles de formation continu au profit des fonctionnaires et
ouvriers de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif ensemble les textes
qui l'ont modifié ou complété,

Vu l'arrêté du secrétaire d'Etat de l'agriculture du 25 octobre
1963 portant création des cellules de formation des adjoints et des
agents techniques,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - A titre dérogatoire et jusqu'au 31 décembre
2001 les techniciens âgés de 40 ans au moins issus des cellules de
formation créées par l'arrêté susvisé du 25 octobre 1963 ou des
écoles de formation relevant du ministère de l'équipement et de

l'habitat ou de l'école de l'aviation civile et de la météorologie de
Borg-El-Amri ou ayant suivi le cycle de spécialiation des lycées
techniques de Tunis, de Sousse et de Sfax peuvent être nommés
pour ordre et sans effet pécuniaire rétroactif dans la limite de 10%
des emplois pourvus et des postes budgétaires prévus au budget du
ministère de l'intérieur et des budgets des collectivités locales :

- au grade d'ingénieur adjoint pour les agents titulaires du
grade d'adjoint technique à la sortie des écoles de formation
susvisées et justifiant de 10 ans au moins d'ancienneté dans le
grade ou pour les agents titulaires du grade d'agent technique à la
sortie des dites écoles et ayant été promus au grade d'adjoint
technique.

- au grade d'adjoint technique pour les agents titulaires du
grade d'agent technique à la sortie des écoles de formation
susvisées et justifiant de 10 ans d'ancienneté dans le grade.

Ces nominations prennent effet à compter du 1er janvier 1998.

Art. 2. - Il est institué à l'intention des agents techniques
nommés dans le grade d'adjoint technique conformément à l'article
1er du présent décret un cycle de formation continue pour l'accès
au grade d'ingénieur adjoint et ce, nonobstant les dispositions du
décret n° 90-2142 du 18 décembre 1990 et les dispositions du
décret n° 93-1220 du 7 juin 1993 et les dispositions de l'article 22
du décret n° 85-1087 du 7 septembre 1985 susvisé.

La durée du cycle de formation continue est fixée à trois mois.

Ce cycle est organisé par groupes au cours de plusieurs
sessions réparties dans les établissements de formation selon leur
capacité d'accueil et dans la limite des emplois vacants.

Les agents sus-mentionnés participent à ces sessions sur leur
demande et la priorité sera accordée aux plus anciens dans le
grade.

Le programme et les examens de fin d'études de ce cycle
seront fixés par arrêté du ministre de l'intérieur.

Art. 3. - Le ministre de l'intérieur et le ministre des finances
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
tunisienne.

Tunis, le 8 juin 1998

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 98-1254 du 8 juin 1998, relatif à la fixation des
conditions et modalités d'application du dégrèvement
de la taxe sur les immeubles bâtis.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'intérieur,

Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant promulgation de la
loi organique des communes, ensemble les textes qui l'ont
modifiée ou complétée,

Vu la loi n° 75-35 du 14 mai 1975 portant loi organique du
budget des collectivités publiques locales, ensemble les textes qui
l'ont modifiée ou complétée et notamment son article 11,

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989 relative aux
conseils régionaux, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou
complétée,

Vu le code de la fiscalité locale promulgué par la loi n° 97-11
du 3 février 1977 et notamment le paragraphe IV de son article 6,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Le dégrèvement de la taxe sur les
immeubles bâtis prévu par l'article 6 du code de la fiscalité locale
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promulgué par loi n° 97-11 du 3 février 1997 est fixé
conformément  aux conditions et aux modalités décrites au présent
décret.

Chapitre premier

Le dégrèvement partiel

Art. 2. - Le dégrèvement partiel visé au paragraphe premier de
l'article 6 du code de la fiscalité locale est accordé dans le cas où il
a été prouvé qu'un immeuble bâti soumis à la taxe sur les
immeubles bâtis est resté inoccupé pendant une année entière à
l'exception des immeubles loués.

Art. 3. - La collectivité locale dont dépend l'immeuble bâti
concerné est informée de l'inoccupation par le contribuable ou par
son représentant au moyen de déclarations selon un modèle fourni
par la collectivité locale à déposer directement auprès de ses
services en contrepartie d'un récépissé ou par lettre recommandée
avec accusé de réception dans les 15 premiers jours des mois de
janvier, d'avril, de juillet et d'octobre de l'année de l'inoccupation.

Le dégrèvement partiel n'est pas accordé en cas de défaut de
dépôt d'une déclaration ou plus ou de dépôt après les délais fixés
au premier paragraphe du présent article.

Art. 4. - Les déclarations prévues par l'article 3 du présent
décret ne sont recevables que si elles sont accompagnées d'une
attestation délivrée par le receveur des finances justifiant le
paiement au profit de la collectivité locale des sommes dues par le
propriétaire au titre de la taxe sur les immeubles bâtis.

Art. 5. - L'inoccupation de l'immeuble bâti est vérifiée suite à
chaque déclaration par deux agents de la collectivité locale qui
dressent à cet effet un procès-verbal de constatation.

Art. 6. - Les procès-verbaux constatant l'inoccupation sont
transmis avec tous les documents pour avis à la commission de
révision prévue par l'article 24 du code de la fiscalité locale.

Art. 7. - En cas d'acceptation de la demande de dégrèvement
par la commission de révision, le président de la collectivité locale
accorde par arrêté, sur la base de la délibération du conseil de la
collectivité locale, un dégrèvement égal à 25% du montant de la
taxe dûe sur l'immeuble au titre de l'année d'inoccupation qui sera
déduit de la taxe dûe au titre de l'année suivante.

Art. 8. - La collectivité locale notifie sa décision au redevable
de la taxe au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de
réception ou d'un avis contre récépissé signé par l'intéressé.

Chapitre 2

Le dégrèvement total

Art. 9. - Le dégrèvement total visé au paragraphe II de l'article
6 du code de la fiscalité locale est accordé aux redevables de la
taxe sur les immeubles bâtis à faible revenu et bénéficiant de l'aide
permanente de l'Etat ou des collectivités locales.

Art. 10. - Le dégrèvement total est accordé au vu d'une
demande écrite à déposer par le redevable de la taxe ou son
représentant auprès des services compétents de la collectivité
locale accompagnée d'une attestation justifiant le bénéfice d'une
aide permanente délivrée par la partie accordant ladite aide. La
demande comprend notamment :

1) les nom, prénom et adresse du contribuable, le numéro de la
carte d'identité nationale et la date de sa délivrance,

2) la situation de l'immeuble bâti : rue et numéro,
3) le montant de la taxe dûe sur l'immeuble bâti.
Cette demande est suspensive du recouvrement des sommes

constatées tant que la collectivité locale n'y a pas statué.
Art. 11. - La commission de révision prévue par l'article 24 du

code de la fiscalité locale examine les demandes de dégrèvement
total et en cas d'acceptation de la demande, le président de la
collectivité locale accorde par arrêté sur la base de la délibération
du conseil de la collectivité locale, un dégrèvement total de la taxe
sur les immeubles bâtis.

Art. 12. - La collectivité locale notifie sa décision au redevable
de la taxe au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de
réception ou d'un avis contre récépissé signé par l'intéressé.

Art. 13. - Le ministre de l'intérieur et le ministre des finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
tunisienne.

Tunis, le 8 juin 1998

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 98-1255 du 8 juin 1998 déclarant d'utilité
publique, les premiers travaux relatifs au dallage de
trottoires de l'avenue Habib Bourguiba et rue Halima
Saâdia de la ville de Radès.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'intérieur,

Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975 portant promulgation de la
loi organique des communes ensemble les textes qui l'ont modifiée
ou complétée et notamment la loi organique n° 95-68 du 24 juillet
1995,

Vu la loi n° 97-11 du 3 février 1997 portant promulgation du
code de la fiscalité locale et notamment les articles 52 à 60 du
code,

Vu le décret du 9 mars 1899 portant création de la commune
de Radès,

Vu la délibération du conseil municipal de Radès dans sa
séance du 18 juillet 1997,

Vu l'avis du ministre de l'équipement et de l'habitat,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - En application des dispositions de
l'article 52 du code de la fiscalité locale, sont déclarés d'utilité
publique, les premiers travaux relatifs au dallage de trottoires de
l'avenue Habib Bourguiba et rue Halima Saâdia de la ville de
Radès.

Art. 2. - Les droits mis à la charge des propriétaires riverains
au titre de leur participation aux dépenses des travaux mentionnés
à l'article précédent sont fixés, selon des rôles de recouvrement,
ceux-ci sont également avisés pour le payement de leur
contribution conformément aux dispositions du code de la fiscalité
locale et notamment ses articles 53, 54, 57 et 59.

Art. 3. - Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
tunisienne.

Tunis, le 8 juin 1998

Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS

Par décret n° 98-1256 du 4 juin 1998.
Monsieur Abdelbasset Mnasri, administrateur conseiller est

chargé des fonctions de chef de subdivision des affaires juridiques,
du contentieux et des affaires foncières à la division des affaires
administratives générales au gouvernorat de Kasserine avec rang
et prérogatives de chef de service d'administration centrale et
bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce dernier.

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 2 juin 1998.
Monsieur Salem Ben Messaoud, est désigné membre

représentant le ministère de l'environnement et de l'aménagement
du territoire au conseil d'entreprise de l'office national de la
protection civile, en remplacement de Monsieur Jaâfar Friaâ.


